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 n° 168 711 du 30 mai 2016 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : 1. X 

2. X 

  Ayant élu domicile : X 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, à l'Intégration 

sociale et à la Lutte contre la Pauvreté et désormais par le Secrétaire d'Etat à l'Asile 

et la Migration, chargé de la Simplification administrative 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA IIIE CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 20 juillet 2012, par X et X, qui déclarent être d’origine kosovare, tendant à 

l’annulation de la décision déclarant non fondée une demande d'autorisation de séjour prise le 

13 juin 2012 sur la base de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, 

l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite ci-après « la loi du 15 décembre 1980 », et des 

ordres de quitter le territoire qui l’accompagnent. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 4 février 2016 convoquant les parties à l’audience du 26 février 2016. 

 

Entendu, en son rapport, Mme M. GERGEAY, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me L. SOLHEID, avocat, qui comparaît pour les parties requérantes, et 

Me I. SCHIPPERS, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

Par un courrier du 15 juillet 2011, les parties requérantes ont introduit une demande d'autorisation de 

séjour sur la base de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980, en raison de l’état de santé de la 

deuxième partie requérante ainsi que de l’enfant [M.], commun aux deux parties requérantes. 

 

Cette demande a été déclarée recevable le 31 août 2011. 
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Par une télécopie du 23 février 2012, les parties requérantes ont complété et actualisé leur demande 

par deux certificats médicaux, des 21 novembre 2011 et 25 janvier 2012. 

 

La demande a de nouveau été complétée le 21 mars 2012  par un rapport médical du 8 mars 2012. 

 

Le 4 mai 2012, le médecin fonctionnaire a rendu son avis suite à une demande d’évaluation du dossier 

médical de la seconde partie requérante. 

 

Le 4 juin 2012, le médecin fonctionnaire a procédé de même à l’égard de l’enfant [M.] 

 

Le 13 juin 2012, la partie défenderesse a déclaré la demande non fondée par une décision 

accompagnée d’instructions en vue de la délivrance d’un ordre de quitter le territoire à  chaque partie 

requérante. 

 

Ces décisions, qui constituent les actes attaqués, sont motivées comme suit : 

 

«Le problème médical invoqué ne peut être retenu pour justifier la délivrance d'un titre de séjour 

conformément à l'article 9 ter de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, 

l'établissement et l'éloignement des étrangers, comme remplacé par l'article 187 de la loi du 29 

Décembre 2010 portant des dispositions diverses. 

 

 

Les requérants se prévalent de l'article 9 ter en raison de l'état de santé de [la deuxième partie 

requérante] et de l'enfant [M.] qui, selon eux, entrainerait un risque réel pour leur vie et leur intégrité 

physique ou un risque réel de traitement inhumain ou dégradant lorsqu'il n'existe aucun traitement 

adéquat en cas de retour dans leur pays d'origine ou dans le pays de séjour. 

 

Le médecin de l'Office des Etrangers (0E), compétent pour l'appréciation des problèmes de santé 

invoqués et des possibilités de traitement dans le pays d'origine ou de séjour a donc été invité à rendre 

un avis à propos d'un possible retour au Kosovo. 

 

Concernant madame [la deuxième partie requérante] 

 

Dans son rapport du 04.05.2012, le médecin de l'OE informe qu'un seul certificat médical nous est 

parvenu, où il n'y a aucune description des signes cliniques ni explications concernant les raisons de la 

pathologie psychiatrique dont souffrirait l'intéressée. Le médecin de l'OE informe également qu'il n'y a 

pas eu depuis 9 mois de documents médicaux permettant d'étayer le diagnostic, la réalité d'un suivi 

médical et un quelconque degré de gravité. L'absence de ces informations médicales essentielles ne 

nous permet pas de confirmer le risque au sens de l'article 9 §1. 

 

Le médecin de l'OE conclut que devant le manque d'éléments médicaux permettant d'étayer l'existence 

d'une pathologie active majeure actuelle, qu'il n'existe aucune contre-indication médicale à un retour 

dans le pays d'origine, le Kosovo. La recherche de la disponibilité et de l'accessibilité est donc sans 

objet. 

 

Le rapport de médecin de l'OE est joint à la présente décision. 

 

Des lors, il n'apparait pas que l'intéressée souffre d'une maladie dans un état tel qu'elle entraîne un 

risque réel pour sa vie ou son intégrité physique. 

 

Par conséquent, il n'existe pas de preuve qu'un retour au pays d'origine ou de séjour constitue une 

atteinte à la directive Européenne 2004/83/CE, ni à l'article 3 CEDH. 

 

Concernant [M.] 

 

Dans son avis médical remis le 04.06.2012, (joint en annexe de la présente décision sous pli fermé), le 

médecin de l'OE indique que l'ensemble des traitements médicaux et suivi nécessaires sont disponibles 

au pays d'origine. Dès lors, sur base de l'ensemble de ces informations et étant donné que l'état de 
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santé de la patiente ne l'empêche pas de voyager, le médecin de l'OE conclut dans son avis qu'il 

n'existe aucune contre-indication médicale à un retour dans le pays d'origine, le Kosovo. 

 

Quant à l'accessibilité de ces différents soins au Kosovo, un rapport de l'Organisation Internationale 

pour les Migrations mis à jour au 1er décembre 2009, nous apprend que tous les établissements de 

soins de santé, qu'ils soient publics ou privés, ont une obligation de soins envers l'ensemble des 

citoyens kosovars, et ce sans distinction de sexe, nationalité, race, couleur, langue, religion, préférences 

politiques, statut social, situation patrimoniale, capacités physiques ou mentales, situation familiale ou 

âge. Notons par ailleurs que ce rapport nous informe que les médicaments essentiels sont disponibles 

gratuitement dans tous les établissements de santé publics. 

 

Les personnes qui sont dépendantes de l'aide sociale, les personnes âgées de plus de 65 ans, les 

enfants jusqu'à l'âge de 15 ans, les personnes ayant une maladie chronique et les personnes ayant un 

handicap bénéficient de soins et de médicaments gratuits. 

 

Notons également que les parents de [M.] sont en âge de travailler. En l'espèce, rien ne démontre qu'ils 

ne pourraient par la suite trouver un emploi au pays d'origine afin de financer les besoins médicaux de 

leur fils. Toujours d'après la demande d'asile des intéressés, il ressort qu'ils ont encore de la famille qui 

réside au Kosovo, celle-ci pourrait les accueillir et les aider financièrement si nécessaire. Les soins sont 

donc accessibles au Kosovo. 

 

Le rapport de médecin de l'OE est joint à la présente décision. 

 

Les informations quant à la disponibilité et à l'accessibilité se trouvent au dossier administratif. 

 

Dès lors, il n'apparait pas que l'intéressée souffre d'une maladie dans un état tel qu'elle entraîne un 

risque réel pour sa vie ou son intégrité physique ou il n'apparaît pas que l'intéressée souffre d'une 

maladie dans un état tel qu'elle entraîne un risque réel de traitement inhumain ou dégradant lorsqu'il 

n'existe aucun traitement adéquat dans son I leur pays d'origine ou dans le pays où elle séjourne. 

Par conséquent, il n'existe pas de preuve qu'un retour au pays d'origine ou de séjour constitue une 

atteinte à la directive Européenne 2004/83/CE, ni à l'article 3 CEDH. 

 

Dès lors, je vous prie de notifier au concerné la décision du mandataire de la Secrétaire d'Etat à 

l'Asile et la Migration, et à l'Intégration sociale en délivrant le modèle de l'annexe 13 de l'A.R. du 

8 octobre 1981 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers 

(M.B. du 27 octobre 1981), tel qu'inséré par l'A.R. du 22 novembre 1996 (M.B. du 6 décembre 

1996) et modifié par l'A.R. du 22 juillet 2008 (M.B. du 29 août 2008), par laquelle lui est délivré 

l'ordre de quitter le territoire dans les 30 (trente) jours après la notification. 

 

Raisons de cette mesure : 

 

Les intéressés séjournent depuis plus longtemps dans le Royaume que le délai stipulé conformément à 

l'article 6 ou ne parvient pas à fournir la preuve qu'il n'a pas dépassé ce délai (art. 7, alinéa 1, 2° de la loi 

du 15 décembre 1980)» 

 

Le 14 juin 2012, les parties requérantes ont entendu compléter et actualiser leur demande par un 

rapport médical du 1
er
 juin 2012, et invoquaient en outre le rapport de l’organisation suisse d’aide aux 

réfugiés, publié le 1
er
 mars 2012. 

 

Les décisions attaquées ont été notifiées le 5 juillet 2012. 

 

2.  Exposé du moyen d’annulation. 

 

Les parties requérantes prennent un moyen unique, libellé comme suit : 

 

« 

I I .  MOYENS D'ANNULATION 
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Violation des articles 9ter et 62 de la loi du 15/12/1980 (motivation matérielle) et violation du 

devoir de précaution et de minutie. 

 

I I I .  DEVELOPPEMENT DU MOYEN 

 

En l'espèce, la motivation de la décision attaquée repose sur les éléments suivants: 

 

•. les renseignements émanant du médecin attaché de l'Office des Etrangers du 04/06/2012, 

• différents sites Internet. 

 

Le médecin attaché a remis ses avis sur base, écrit-il, des cinq certificats médicaux pour l'enfant [M.] 

des 7/0/07//2011 au 25/01/2012. 

 

Or, le conseil des requérants avait encore transmis à l'OE deux autres rapports médicaux des 

08/03/2012 et 01/06/2012, qui apparemment n'ont pas été soumis au médecin attaché de l'oe en 

manière telle que celui ci n'a pas pu rendre son avis en pleine connaissance de cause de tous les 

éléments utiles d'ordre médical et ce contrairement à l'obligation de prendre en compte tous les 

éléments du dossier administratif. 

 

D'autre part, force est de constater que ledit médecin évoque également un rapport de l'organisation 

suisse AIDE AUX REFUGIES OSAR du 01/12/2009, obsolète, car déjà remplacé par deux autres 

rapports postérieurs des 01/10/2010 et 01/03/2012 expressément évoqués par le conseil des requérants 

dans ses lettres fax des 15/07/2011 et 14/06/2012, dont il n'a pas d'avantage été tenu compte. 

 

Son avis médical n'a donc pas été rendu en connaissance de cause de tous les éléments médicaux. 

Le médecin attaché s'est donc référé à un rapport pour en tirer des conclusions contredites par les deux 

rapports précités. 

 

Cela étant, le médecin attaché de l'Office des Etrangers conclut sur base d'informations lacunaires et 

erronées que le traitement est disponible, mais ne se prononce nullement sur son accessibilité, 

condition pourtant essentielle à l'appréciation correcte du dossier. 

 

Les requérants se réfèrent au n°109 de la Revue du Droit des Etrangers 2000, p. 323 et suivantes, 

reprenant la Jurisprudence du Conseil d'Etat concernant l'article 9 alinéa 3 de la loi du 15/12/1980 

(1998-2000): 

 

« Lorsque des motifs d'ordre médicaux sont avancés à l'appui d'une demande, l'office des étrangers ne 

peut la rejeter sans violer l'obligation de motivation qu'en contredisant valablement les éléments d'ordre 

médical avancés par l'étranger. C'est-à-dire en produisant une contre argumentation en rapport avec le 

caractère précis et circonstancié des expertises, rapports de spécialistes et certificats fournis par celui-ci 

ainsi qu'en établissant que la capacité financière de l'étranger lui permet d'assumer les soins médicaux 

que son état requiert dans son pays d'origine. » (Frédéric BERNARD, La régularisation des personnes 

en situation irrégulière, le cas de la Belgique », in actes du colloque ODYSSEUS. La régularisation des 

immigrés clandestins dans l'Union Européenne , Bruxelles, Bruylant, 2000). 

 

En outre, selon la même jurisprudence du Conseil d'Etat, l'Office des Etrangers doit examiner la 

possibilité d'un suivi médical dans le pays d'origine en étant particulièrement attentif sur les aspects 

d'accessibilité économique concrète. 

 

En outre, ce médecin considère que le suivi en neuro-pédiatrie et la réalisation d'électro-

encéphalogramme est disponible au Kosovo en évoquant un simple lien internet en langue étrangère 

dont la traduction manque. 

 

Il se contente également d'alléguer que les pédiatres et neurologues sont nombreux sans plus en se 

basant sur un simple lien internet en langue étrangère dont la traduction manque, alors qu'il ne contredit 

pas les rapports médicaux des médecins des requérants ayant diagnostiqué l'épilepsie grand mal et 

un degré de gravité sévère +++, avec durée de traitement à vie, avec comme conséquences et 

complications éventuelles résultant d'un arrêt de traitement médical la multiplication des crises, 
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risque vital selon l'endroit où se fait la crise, risques de séquelles neurologiques, outre que la 

proximité d'un hôpital est indispensable et le retour dans le pays d'origine impossible car pas de soins 

adéquats (cfr certificats médicaux types des 07/07/11 et 25/01/2012 des docteurs DESCHAMPS et 

TEHEUX). 

 

Le médecin attaché a utilisé une pure clause de style sans nullement avoir vérifié la disponibilité et 

l'accessibilité du traitement dans le pays d'origine. 

 

Or, les requérants se réfèrent à un arrêt n° 75052 rendu le 14/02/20212 par la chambre flamande du cce 

ayant annulé une refus au motif qu'il appartient au médecin attaché et non à l'OE de procéder à un 

examen réel de la disponibilité et accessibilité des soins au pays d'origine, quod non in casu. 

 

Les requérants reproduisent à nouveau ci-après les extraits des deux rapports OSAR déjà soumis à 

l'OE, ceci pour à nouveau insister sur le fait que la partie adverse ne s'est arrêté que sur l'aspect 

purement théorique et non concret de l'accessibilité des soins médicaux au Kosovo, en particulier pour 

les ressortissants d'origine ethnique Rom tel que les requérants. 

 

Il ressort du rapport dressé le 01/09/2010 par l'organisation suisse AIDE AUX REFUGIES ayant pour 

titre: "Kosovo: mise à jour - état des soins de santé" que: 

 

Le système médical jouit de grande liberté ...dans le secteur privé, mais sans système public 

d'assurance maladie, il est aisément compréhensible que l'accès aux soins médicaux est ardu, voire 

impossible, pour une large frange de la population locale. 

 

Les difficultés éprouvées par cette dernière à subvenir à ses besoins quotidiens et, par conséquent, les 

obstacles financiers au suivi d'un traitement médical prennent toutes leurs dimensions à la lumière des 

éléments de base du calcul du coût de la vie ... 

 

Les problèmes liés au secteur de la santé sont nombreux. Le domaine de la santé mentale a besoin 

d'être renforcé ... A cela s'ajoute que les hôpitaux et installations de soins primaires restent obsolètes ... 

 

Concernant les discriminations, les personnes handicapées restent parmi les plus désavantagés, avec 

les communautés Roms ...et les femmes. 

 

Les informations à disposition montrent que les indicateurs sanitaires pour le Kosovo sont parmi les 

pires d'Europe ainsi que la région du Balkan. ... 

 

Même si des pharmacies privées peuvent importer certains médicaments, ceux-ci sont souvent chers et 

l'approvisionnement régulier incertain. S'ajoutent les problèmes quant à la qualité des services en 

général. ... 

 

Comme l'explique la Commission Européenne, le Kosovo n'a pas de système d'assurance maladie 

publique, ni de loi sur l'assurance maladie, ni de fonds alloués à une telle assurance. Seuls des contrats 

privés peuvent assurer l'accès à l'ensemble des prestations hospitalières et ambulatoires au Kosovo ... 

Toutefois peu d'assureurs proposent une assurance maladie privée et rares sont les Kosovares ayant 

les moyens d'en souscrire une. 

 

Ainsi que l'écrivait IOM fin 2009 les services de santé sont théoriquement fournis gratuitement par les 

institutions de santé publique à certains groupes spécifiques ... Ceci reste à l'état de théorie, les 

contraintes financières et matérielles ne permettant pas de faire face à la demande. Aussi les patients 

sont officiellement tenus de payer une partie des frais générés; la réalité est souvent le payement de 

l'intégralité des dits frais ... 

 

Sont en particulier impossibles ... le traitement des maladies mentales sévères ou chroniques, aucune 

institution psychiatrique n'ayant une unité fermée. 

 
Les cas concrets traités par l'OSAR confirment ainsi les chapitres précédants. Comme Christoph Cassidy l'a 

expliqué,
70

 si les capacités techniques des professionnels kosovars de la santé mentale sont très élevées à 
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Pristina, les obstacles à une bonne prise en charge psychothérapeutique proviennent! du nombre énorme de 

cas à traiter et par conséquent du manque de temps à disposition des médecins, de l'approvisionnement 

irrégulier en médicaments et de leur prix, et de la concentration des compétences dans la capitale, Induisant 

les difficultés liées aux transports. Autre obstacle important, le manque de moyens financiers alloués par le 

Ministère de la Santé pour la formation du personnel médical, pourtant nombreux. La montée de la 

consommation d'héroïne serait en outre inquiétante, de même que les réticences du gouvernement à traiter 

ses consommateurs à l'aide de méthadone et à distribuer des seringues, pouvant certainement mener à de 

très lourdes conséquences sanitaires dans ce petit pays à la population très jeune. 

 

Les prix des différentes prestations dans les secteurs public et privé sont décrits ci- dessous. Outre lesdits 

prix, il ne faut pas négliger celui des transports; accéder aux soins et médicaments peut être ardu, la 

disponibilité de ceux-ci variant d’une région à l'autre, Tous les centres de soins ne fournissent pas les mêmes 

prestations et toutes les pharmacies ne possèdent pas les mêmes médicaments.
7
" Au vu des conditions 

socio-économiques, ceci peut péjorer, voire empêcher, le suivi d’un traitement médical. 

 

Comme l'Indique la Commission Européenne, la volonté du gouvernement de promouvoir l'Intégration des 

handicapés n'est pas traduite en actions concrètes et l'assurance de leurs droits n'est pas une priorité 

gouvernementale,
06

 En 2009, Mental Disability Rights International (MDRI) s'Inquiétait de la situation des 

personnes mentalement handicapées en raison des discriminations et du besoin de soutien à leur 

Intégration.
87

 La situation ne s'était que peu améliorée depuis son précédentrapport.
88

  Selon l’Organisation 

Mondiale de la Santé (OMS)
89

, Il y avait en 2009 14'000 personnes souffrant de handicaps mentaux au 

Kosovo; MDRI a pour sa part annoncé le chiffre de 50'000 personnes vivant à l'extérieur des Institutions 

spécialisées, qui sont surpeuplées, ce que confirme l'OMS. MDRI a rapporté qu'alors que ces lieux devaient 

être transitoires, la plupart des résidants y avait vécu des années et une perspective d'intégration sociale était 

quasi-nulle. De plus, comme le rap- 

 

Rapport de l'ORGANISATION SUISSE D'AIDE AUX REFUGIES, publié le 01/03/2012  

 

5.5 Santé 

 
" Si théoriquement les familles pauvres et les familles rapatriées ont le droit de recevoir une assistance 

médicale et des médicaments de façon gratuite, en réalité l'accès aux soins de santé au Kosovo dépend de 

payement cash. Les plus vulnérables se retrouvent donc exclus de l'assistance médicale. Selon Human 

Rights Watch, pour les membres des communautés RAE renvoyé depuis l'Europe il est particulièrement 

difficile d'accéder à un traitement médical en raison du manque de ressources financières ainsi que du 

manque de compréhension du fonctionnement du système de santé kosovar. Certaines personnes se sont en 

outre vues refuser un traitement médical, car elles ne possédaient pas de dossier médical complet. 

 

Les cas concrets traités par l'OSAR confirment ainsi les chapitres précédents. Comme Christoph Cassidy l'a 

expliqué,
70

 si les capacités techniques des professionnels kosovars de la santé mentale sont très élevées à 

Pristina, les obstacles à une bonne prise en charge psychothérapeutique proviennent du nombre énorme de 

cas à traiter et par conséquent du manque de temps à disposition des médecins, de l'approvisionnement 

irrégulier en médicaments et de leur prix, et de la concentration des compétences dans la capitale, induisant 

les difficultés liées aux transports. Autre obstacle important, le manque de moyens financiers alloués par le 

Ministère de la Santé pour la formation du personnel médical, pourtant nombreux. La montée de la 

consommation d'héroïne serait en outre inquiétante, de même que les réticences du gouvernement à traiter 

ses consommateurs à l'aide de méthadone et à distribuer des seringues, pouvant certainement mener à de 

très lourdes conséquences sanitaires dans ce petit pays à la population très jeune. 

 

Les prix des différentes prestations dans les secteurs public et privé sont décrits ci- dessous. Outre lesdits 

prix, il ne faut pas négliger celui des transports; accéder aux soins et médicaments peut être ardu, la 

disponibilité de ceux-ci variant d'une région à l'autre. Tous les centres de soins ne fournissent pas les mêmes 

prestations et toutes les pharmacies ne possèdent pas les mêmes médicaments.'
1
' Au vu des conditions 

socio-économiques, ceci peut péjorer, voire empêcher, le suivi d'un traitement médical. 

 

Comme l'indique la Commission Européenne, la volonté du gouvernement de promouvoir l'intégration des 

handicapés n'est pas traduite en actions concrètes et l'assurance de leurs droits n'est pas une priorité 

gouvernementale.
86

 En 2009, Mental Disability Rights International (MDRI) s'inquiétait de la situation des 

personnes mentalement handicapées en raison des discriminations et du besoin de soutien à leur 

Intégration,
87

 La situation ne s'était que peu améliorée depuis son précédentrapport.
88

 Selon l’Organisation 

Mondiale de la Santé (OMS)
80

, Il y avait en 2009 14'000 personnes souffrant de handicaps mentaux au 
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Kosovo; MDRI a pour sa part annoncé le chiffre de 50'000 personnes vivant à l'extérieur des institutions 

spécialisées,. qui sont surpeuplées, ce que confirme l'OMS. MDRI a rapporté qu'alors que ces lieux devaient 

être transitoires, la plupart des résidants y avait vécu des années et une perspective d'intégration sociale était 

quasi-nulle. De plus, comme le rap- 

 

II en ressort que bien au contraire de la motivation tant de la décision attaquée que de l'avis préalable 

du médecin attaché, les soins requis sont loin d'être disponibles et accessibles au Kosovo. 

 

La partie adverse ne pouvait dès lors raisonnablement en tirer les conclusions comme elle l'a fait dans 

la décision attaquée. 

 

Outre le fait que la décision attaquée repose sur des motivations erronées et lacunaires, elle a de toute 

manière fait l'impasse sur un réel examen des conditions financières effectives permettant aux 

requérants d'avoir accès aux soins médicaux dans leur pays d'origine, ainsi que sur l'interruption 

inévitable et prolongée des soins requis. 

 

Ce faisant, la décision attaquée viole manifestement des dispositions visées au premier moyen. » 

 

3. Discussion. 

 

3.1.  S’agissant de l’aspect de la décision relative à l’enfant [M.], le Conseil observe que ne figure au 

dossier administratif aucun document versé par la partie défenderesse pour asseoir sa décision 

relativement à l’accessibilité des soins. 

 

Dès lors, la partie défenderesse ne permet pas au Conseil d’exercer son contrôle de légalité quant à cet 

aspect de la décision, la circonstance que les parents de l’enfant sont toujours en âge de travailler ainsi 

que celle de la présence de membres de la famille au pays d’origine, ne permettent pas en l’espèce 

d’apprécier si le traitement nécessaire à sa pathologie lui est effectivement accessible, au vu des 

arguments présentés par les parties requérantes à cet égard. 

 

3.2. Au vu de ce qui précède, le moyen doit, dans les limites décrites ci-dessus, être considéré comme 

fondé.  

 

3.3. Le Conseil ne peut prononcer l’annulation partielle d’un acte administratif lorsque celui-ci 

équivaudrait à une réformation de l’acte attaqué (en ce sens, arrêt CE, n° 216.928 du 19 décembre 

2011). Dans cette perspective, une annulation partielle ne méconnaît pas le principe de la séparation 

des fonctions administratives et juridictionnelles lorsque les différentes dispositions annulées peuvent 

être dissociées du reste de l’acte et que leur annulation ne modifie pas la portée de la partie qui survit 

(en ce sens, arrêt CE, n° 201.512 du 4 mars 2010).  

 

En l’occurrence, le Conseil observe que, bien que la première décision attaquée repose sur deux avis 

médicaux distincts selon qu’il s’agisse de l’état de santé de la deuxième partie requérante ou de celui de 

son enfant, il n’en demeure pas moins qu’elle ne comporte qu’un seul objet, lequel consiste à déclarer 

non fondée la demande d'autorisation de séjour introduite pour la famille; le choix de la partie 

défenderesse de statuer sur les différentes aspects de ladite demande par une décision ne comportant 

qu’un seul objet indique à suffisance que ladite décision a été conçue comme un ensemble indivisible. 

 

Le Conseil ne saurait en conséquence annuler partiellement la première décision attaquée sans qu’il en 

résulte une réformation de cette décision.  

 

3.4. Le premier acte attaqué devant être annulé pour le tout, il n’y a pas lieu d’examiner les autres 

développements des moyens qui, à les supposer fondés, ne sont pas de nature à entraîner une 

annulation aux effets plus étendus. 

 

3.5. Les ordres de quitter le territoire s’analysant comme étant les accessoires de la première décision 

attaquée, il s’impose de les annuler également. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 



  

 

 

 

 

CCE X - Page 8 

 

 

 

Article 1.  

 

La décision déclarant non fondée la demande d'autorisation de séjour, prise le 13 juin 2012, est 

annulée.  

 

Article 2. 

 

Les ordres de quitter le territoire, notifiés le 5 juillet  2012 aux parties requérantes, sont annulés. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le trente mai deux mille seize par : 

 

 

Mme M. GERGEAY, président f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

 

Mme G. BOLA-SAMBI-BOLOKOLO, greffier assumé. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

G. BOLA-SAMBI-BOLOKOLO M. GERGEAY 

 


